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L’ARK est déçue de l’annulation des Jeux d’hiver de l’Arctique, mais 

comprend la décision dans les circonstances 
 

 

Kuujjuaq, le 8 mars 2020 – L’Administration régionale Kativik (ARK) est profondément déçue 

pour les athlètes, les entraîneurs et les organisateurs d’Équipe Nunavik-Québec que les Jeux 

d’hiver de l’Arctique 2020 soient annulés. Elle félicite le dévouement et l’énorme travail de tous 

ceux et celles qui se sont préparés pour un événement qui avait tous les ingrédients pour être 

un succès retentissant.  

Cependant, en raison de la propagation rapide du COVID-19 ou coronavirus, le gouvernement, 

les autorités de santé publique et la société hôte des Jeux d’hiver de l’Arctique à Whitehorse, au 

Yukon, a décidé hier, par précaution, d’annuler les Jeux. 

« Nous sommes déçus que l’événement soit annulé, mais soulagés que des mesures de 

précaution aient été prises pour protéger la santé de nos athlètes et des autres membres de 

l’équipe. Il est très important de minimiser les risques d’exposition pour tous les participants », a 

mentionné la présidente de l’ARK, Jennifer Munick.  

La décision a été prise juste avant que les 62 athlètes et entraîneurs, trois interprètes culturels 

et sept membres du personnel de mission ne s’apprêtent à partir samedi à bord d’un vol nolisé 

à destination de Whitehorse où les Jeux devaient avoir lieu du 15 au 21 mars.   

Les athlètes provenant des côtes de l’Hudson et de l’Ungava devaient se rendre à Kuujjuaq ce 

vendredi. Un défilé dans les rues de Kuujjuaq ainsi que des mots de bienvenue et 

d’encouragement de la part de dignitaires étaient prévus dans le cadre d’un grand 

rassemblement festif visant à gonfler le moral des membres d’Équipe Nunavik-Québec.  

Nos athlètes devaient participer à des épreuves dans cinq disciplines sportives, notamment les 

sports arctiques et les jeux dénés dans lesquels ils ont excellé dans le passé. Nos jeunes 

auraient également eu l’occasion de rencontrer divers groupes provenant des autres régions 

circumpolaires et d’en apprendre plus sur la culture de chacun de ces groupes.    

La médecin hygiéniste en chef intérimaire du Yukon, Dr Catherine Elliott, qui a recommandé 

l’annulation des Jeux pour protéger la santé des athlètes, des visiteurs et de la population 

locale, a expliqué lors d’une conférence de presse tenue samedi qu’il n’y avait pas de cas de 

COVID-19 au Yukon. Bien que le risque de propagation du virus dans la région soit faible, la 

situation évolue rapidement dans le monde et devient de plus en plus imprévisible. « Dans un 



 

 

contexte tel que les Jeux d’hiver de l’Arctique, même un cas soupçonné pourrait s’avérer 

dévastateur… Même si la situation peut changer au cours de la semaine qui vient, ce ne sera 

pas pour le mieux », a affirmé la Dr Elliott en tentant de retenir ses larmes de déception lors de 

la conférence de presse. 

L’ARK a ressenti la même déception lorsqu’elle a appris la nouvelle. Toutefois, elle a 

rapidement saisi l’importance de la décision pour la sécurité de ses athlètes et le reste de la 

délégation d’Équipe Nunavik-Québec. L’ARK comprend qu’il a été extrêmement difficile pour les 

organisateurs de prendre une telle décision et, étant donné l’incertitude qui plane quant à la 

propagation possible du virus dans la région, considère que l’annulation des Jeux est une 

décision responsable. 
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L’ARK est un organisme public non ethnique créé en 1978 suivant la signature de la Convention 

de la Baie-James et du Nord québécois. L’ARK exerce sa compétence sur presque tout le 

territoire du Québec situé au nord du 55e parallèle dans les domaines suivants : affaires 

municipales, transports, environnement, police, emploi, formation de la main-d’œuvre, sécurité 

du revenu, services de garde à l’enfance, ressources renouvelables, aménagement du territoire, 

sécurité civile et développement économique. 

 


